
 

N° d’affaire : 2023.WEU.549 1/2 

Arrêté du Grand Conseil 
  

Date de la séance du GC : 27 novembre 2024 

N° d’affaire :  2023.WEU.549 

  

Stratégie énergétique 2006. Rapport sur la mise en œuvre de la stratégie et sur les effets des me-

sures 2020–2023 ainsi que sur les nouvelles mesures 2024–2027 

Le Grand Conseil du canton de Berne décide : 

 

 

Il est pris connaissance du rapport du Conseil-exécutif « Stratégie énergétique 2006. Rapport sur la mise 

en œuvre de la stratégie et sur les effets des mesures 2020–2023 ainsi que sur les nouvelles mesures 

2024–2027 » avec la/les déclaration(s) de planification suivante(s) : 

 

1. Chap. 4.1 Critères d’évaluation 

Le Conseil-exécutif crée les bases légales nécessaires pour améliorer la qualité et l’actualité 

des données. Il tiendra compte à cet égard de la possibilité d’échange, entre les Directions 

d’une part et entre les communes et le canton d’autre part, de jeux de données pertinentes pour 

les questions énergétiques. 

3. Chap. 5.5: Stratégie pour la mobilité 

 Par des mesures concrètes, le Conseil-exécutif améliore en continu les conditions-cadre pour 

les systèmes de propulsion neutres sur le plan climatique ; il soutient ainsi les infrastructures de 

chargement dans les parkings souterrains ainsi que sur les parkings non publics, notamment 

ceux de propriétés par étage et d’entreprises.  

3d. Chap. 7.3, mesure 24-4 

 Renoncer pour l’heure à lancer proactivement une nouvelle révision de la loi sur l’énergie, à 

l’exception, le cas échéant, de modifications sur des points spécifiques (fourniture de données, 

électromobilité). 

3e. Zu Kap. 7.2, mesure 20-24 :  

 L’encouragement d’une construction respectueuse du climat doit se faire à l’aide d’incitations 

plutôt que d’interdictions et d’instruments de contrainte. Les mesures en question ne doivent 

pas porter atteinte à la compétitivité du canton. 

3f Zu Kap. 7.3, mesure 24-7 :  

 Renoncer à des mesures au sens des lettres b et c (pas d’obligation supplémentaire en matière 

de gestion de la mobilité, pas de modification des fourchettes concernant les places de station-

nement). 
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Berne, le 27 novembre 2024 Au nom du Grand Conseil 

  

 

 

  

 Dominique Bühler 

Présidente 

 Patrick Trees 

Secrétaire général 

 

 


